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. Au paragraphs 2 

(XVI) le Conseil des 

du ctisposi tif de sa decision CM/Dec. 150 

Ministres· invite • • 

11 ,,,, ,le Secretaire General Administratif a soumettre au. 

:Jonseil des Iliinistros de& propositions concernant les objectifs 

.•rises et les cri teres qui doivent · etre observes dans 1' octroi du 

3tatut Jiobservateur aux diverses organisations", 

A 1 1 origins de ces .directives se trouvent, essentiellement, 

1eux consta,tatiohs : d 1une part, l'afflux de demandes en vue de 

oeneficier du statut d 1 observateur aupr·es de l'OUA et, d'autre 

:Jc.rt, la tendance de plus en plus marquee de la part des organisa

';ions beneficiant di..,di t statut de se prevaloir de leur quali te 

l' observat,eur pour E ollici ter du Ccnseil des rilinistres des subven-· 

.;ions. On aurai t men:e 1 1 impression que certaines de ces organisa- · 

~ions n'ont sollicite ou ne sollicitent le benefice~~ statut d'ob

·>ei•vate1;,r que dans le seul btlt de pouvoir, per la suite, demander 

tea subventions. D j OU une preoccupation .croissante au se:i.n du 

GoEseil de.s Ivlinistres devant le poids financier que pourraient 

.'epresenter, pour l' OUA, ces demandes de subventions de plus en pl.us 

::.mportantes de la part d 1 organisations de pl1.;1.s en plus nombreuses, 
I 

Cette tendance, si elle se maintient, peut fausser complete

.tent Ce qui semble etre 1: I esprit qui a preside a l,'I elaboration dU 

>tatut d'observateur aupres de 1 1 0UA: la necessite pour cette org~

.·tinatior.i de cooperer le plus etroitement possible avec toutes les 

1rc;anisations, africaines ou non, nationales ou internatiornlles, 

:,ui travaillent dans le m:3me sens qu' elle,,. Ai in de rendre plus 

2ff icace cette cooperation necessaire il etait indispensable de lui 

uon.n.er d.es bases· juridiqu.es clairos connues et acceptees de taus. 
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3 1 .• l en est ainsi, l'octroi 1 par l'OUA,de subventionsa cer-· 

tcines organisations beneficiant du statut d'observateur devrait 

s0 fair(' d 1 une fa9on except ionnelie, cb.aque demru1de de»rant etre 

aypreciee sur la seule base de ses merites propres; en tout cas 

l'octrot ~ivEmtuel d.e la subvention ne devrait pas s'imposer par 

CEr que d. 1 autres organisations- j OUlssant du Iheme Sta tut ont ,dans le 

p2sse,d'3mttnC:.e et obtenu des subventions. Si non se serait admettre 

comme p1•incipe que c 'est un droi t pour une organisation beneficiant 

du statut d' observateur d 1 avi;iir au t;omatiquement une subvention chu·-
' qt\ . .:i fois c_u'elle en fai.t la demande, ou au moins une fois. 

Le Conseil des Ministres, souverain aussi bien dans le do

maine de 1 1 octroi de subven·i;ionsque dans ,celui de 1 1 octroi du stat•«t 

d' rJbservateur devrai t trouver un moyen ou un autre de dissocier 

co1:1pletoment l' octroi du statut d 1 observateur et celui de subventions 

c:ux orgsnisations qui en font la demande. Un moyen pour parvenir 

a oette fin pourrait'etre de prevoir dans le statut d 1 observateur 

au.ores de l'OUA, une nouvelle disposition indiquant clairement quo 

1 1 octroi. de ce statut a une organisation n'itnplique enrien 1 1obli

gai;ion pour le Conseil des lrlinistres, d 1 accorder a cette meme. orga

nilmtion une subvention si ;Jar la suite _elle en fa.it la demande, 

, En fa.it les disposit:.ons actu,elles ·du statui;' d 1 observateur 

n'indiquent ni directement ni indirectement que du benefice du sto.,.ut 

d 1 ,1bservataur decoule automatiquement le droi t d' obtenir des sub-· 

ver:.tions, ~ar les. prerogatives attri buees a l' observa.teur aupres 

de 1 1 OU}., qui sont definies dans les articles 8 et suivants du 

st< .. tut d' o'.>s1;rva'teur ne comportent pas le droi t a une subvent.ion. 
\ 

Un ;Ju"';re moyen serai t de preciser dans la decision meme du 

Conseil qu.~ accords le benefice du statut d' observateur a une orga

h.isation que cette decision n,e prejuge en rien la suite qui sera 

reservee a une eventuelle demande de subvention i:l.e la part de 

1 1 organisa·don interessee. 

Les deux precedes mentionnes ci-dessus ne sont pas exclusif i:: 

l'i:n de l'autre et peuvent done etre employes'concuremment, 

•• • /fl! 'J" 
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~run autrll pian, et pour endiguer 1 1afflux des demandes 

en vu.e de benef~.cier le statut d' observateur aupres de l 'vu.A, on 

pourrai i; etondnn tl.'~X organisations africaines non gouvern~'mentalc} .... 

les di.1positions du paragraphe :? de 1 1 a.rticle ler du statut d 1 obsc'r

vatllur. Ainsi les demanderi en vue de beneficier du statL;.t d' obsGr- · 

vateur d.es orgar!isations n61fJt8N8~h.ementales, demanues emanant 

dos organismes statutairement competents de ces organisations 

devraient etre parrainees par les gouvernements des Etat<- SU!' le 

territo.ire duq_uels se trouve leu.r siege. 

Quant au.x der;u::mdes en vue de beneficier du statut d 1 observ '._,_ 

teur scumises a l' examen du Conseil des lllinistres lor.s de sa 19em.:. 

sessior.·. ordinaire, elles sont au nombre de six et emanent des 

organisations suivantes : · 

Societe .Africaino de Cui.ture ( Sil.C) 

.Association pour 

de l'ilgriculture 

l' avancement en .Afriq_ue ·des Sciences 

(AAASA) 

.A:Jsoc.iation de Oonsul.tation Scientifiq_ue et Tech..riologiqi.;.e 

pour le Developpement (Devconsult) 

Secr,e-'.:ariat Regional pour l 'Enseignement Catholiq_ue pour 

l' .Af.riq_ue flt l'lladagascar ( SRlll'll) 

Federation Pan-.Africo.ine des Cineastes 

Centre Africa.in c1e Forms,tion et ,de Recherches .idminis··· 

t,1'ativos pour le Developpement (CAFRAD) 

Toutes ces demandes, a l' e):ception d 'une seule, celle du 

Centre .Africain de Formaticn ct de Recherches Admini.stratives 

pour lt. Developpement (C.AFRAD) sont anciennes, ont deja figure a 
1 1 ordrr, du jour du Conseil et ont fait l 1 objet d'examen et de 

dcicisi~~ de sa part. 

La dernifire cl.8cision du Conseil relative au.x demancles en 

vue de beneficier du statu·~. d 1 o .. bservateur de la Societe A.fricaine 

de Cul':;ure, de ~- 1 Association pour 1 1 A'rancement en J;friqi;.e des 

Sciences de 1 1 .Agriculture, a,e 1 1 .Association de Consultation Scien

tifiq_ut et Technologique pour le Developpement et du Secretariat 

I 
• 'Q c-/ ,. ·o (I 
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regional pour 1 1 ensoigneL1Gnt C 1tholique pour 1 1 .Afrique ot 

Madagascar est la decision Gr:r/aes.250 (XVI) aux termes de laquel

lB lo Conseil t'tvant renvoye 1 1 oxamen de ces demandes jusqu'a ce 

que les organj_s<1tions intE:ress"les fournissent les rensoignemcnts 

demandes P,ar le Consciil lors d3 ses quatorzieme ct quinzieme 
I 

sessions ordinaires. 

Le.s multiples rcnvois d')nt a faj_t l'objet la domande en 

vue de bEineficiur du statut d' observateur de .la Societe .Africaj_u0 

du Culture ont tous le mEll!le motif; avant dG .lui accorder le pene

fj_ce du statut d' observatCJur., le Conseil a suggere que la Societe 

,l:fric.:;ine dG ·Culture d 'ur.e part, transfere son siege dans un pays 

Africain et. d I autre part, SUpp;'ime de SeS StatUtS la referenCO a 
la "culture noire", le rec ours a cett,G notion n' etant pas, dG 

l'avis du Conseil,en parfaite harmonie avec la Charte de l'Orga·

nisation de l 'Unite .Africaine qui .n' aoce.ptG aucune discrimination; 

q,uell.eq1J.!.eJ.ls• soi t et en pall'ticulier celle basee sur la couleur. 
' 

' 

Si la Societe .Africaine de CulturCJ, dans deux lettres qui 

ont ete communique Gs aux .Eta ts· membrCJs ,'par. la note No. ORG/100/2/ 

1076-71 du 6 Septembre 1971 s'est engageCJ, en tout etat de cause 

a transferer son siege dans un pays Africain au cours .de l'annee 

1971, par contre elle fait savoir que son Conseil Executif,compe

tent en la mP.tiere, n' est .~oas <iisp·:ise a accepter la suppressi.on 

du mot "no;i.re"Jans sos statuts. 

Dans les deux corresponc·.anc.es sus-mentionnees lo Secreta:c-iat 

GenerEJ.l de la Societe Africainc de· Culture explique le.s raisons 

qui ont amene le Conseil Executif de la MC a prendre cette posi

tion. 
Dans les rapports. ·OM/386- Part 1, soumis au Conseil lors 

de sa quinsieme session ordinaire le Secretariat a deja signals 

a l'attention des couvernementF: des Etats membres que les dossiers 

de duqande en vue de benefi ·,ier du statut d 1 observateur de l' Asso

ciation de Consultation Sc.ientifique et Technologique pour le 

Developpement (Devconsult) et de l'Association pour.l'Avancement 

·en Jlfrique des Sciences de 1 1 ligricul ture ( AAASA) comportaient 

toutEJS les pieces .req~ises pour q_ue CGS demandes puissent etre 

soumises a l'examen du Conseil. Depuis la 15eme session il n'y 

a pas, concer.rwnt ces demandes ,d' elements nouveaux a :;ioumettre a 
l'appreciation du Conseil. 

. .. I .. • 



Concernant 1: demanie e~1 vue de beneficier du Statut 

d'ob:3 crvateul' du SeJ:retarLtt Regional pour l'Enseignement Catho

liqw, po~lr l' J\friq1e et Modagoscar il ·.est a rappel er que son 

8 xamen avai t 8te rmvoye a une session ul terieure parce que. le 

conseil des iVJi.nistces voulai t disposer d 'informations precises 

sur.les relationsdu SR.Arli 1.1vec l'Office International de l'En

seignement Cathol-que. En reponse a cette demande de renseigne

ments du Conseil le SRilil!I a c.orrmrnnique au Secre·:tariat un memoran

dum oxpliquant :u nature exacte et '1a portee de ses liens avec 

l' Office Inter.r::rtional de .1 'Enseignement Catholique; Ce document 

a ete communiqie aux Eta.ts membres avec la note ORG/100/2/294-71 

du 18 Mars 19.',l. 

Quan~ -a .la Federation Pan-,'lfricaine des Cineastes, il y a 

l.ieu de si.snaler d 'une part, que son dossier a ete soumis par le 

3ouvernemmt de la Republique du .Senegal et que d' autre part la 

demande pcevue.aux articles premier et suivants du statut d'obser

vateur. at.ipres de l' OtlA n'est pas jointe aux pieces dudit 'dossier.

"l'exceIJtion de cette demande formelle qui fait defaut toutes 

:es autres piec.es requises ont deja ete connnuniquees uux Etats 

Eiembres avec 1& note n° ORG/5/2/482-71 du 23 Avril 1971. 

Enfin la demande en vce de beneficier du statut d'observa

teur du Centre A.'.'rican de Fo:rmation et a.e Recherches Administratives 

1;our le Developpement, ( CJl.FRAD) soumise pour la premiere f ois 8, 

l'examen du C.onseil.lors de sa presente session, est accom-

pagnee de toutes. les pieces .requises 

ztatut d'observciteur aupriis de l' OUA. 

~ar le Conseil. 

par les dispositions 

Elle peut done etre 

du 

examinee 

Le Centre Africa.in de Formation et de Redherches Administra

tives pour le Developpement (CAFR.AD) qui est une orgunisation 

inter':"'.gouvernementale africuine a laquelle seize Et.ats mcmbres de 

l'OUA ont d'ores et deja adhere poursuit, dans le dom'aine qu'il 

s'cst assigns, c'est-a-dire la :formation et la recherche. adminis

t~'ative destinees a favoriser ] e developpement economique et 

social des Etats Africains, des buts qui sont parfaitement en 

h:,rmonie avec les objeotifs de l'OUA et peut, de l'avis du Sccre

tcire General .Administratif, etre un instrument tres utile de 

c;:;operation entre les Etats membres. 

• •• /. 'P. 
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Le Secretaire General Administratif estime dans ces con

ni tions que la dern,mda du CAFR.iill en vue de beneficier du statut 

0. 1 Observateur ffiSri te d I Gtl1 8 8X8ffiiilS8 aV8C ·toute la bienveillantC 

2ttcntion du Conseil. 
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CENTRE AFRICAIN DE FORMATION 

ET DE RECHERCHE ADMINISTRATIVES 

POUR LE DEVELOPPEMENT 

B.P. 310 

TANG:ER 

MAROC, 

31, Rue de Grenade 

Telegramme : CAFRAD Tanger 
Telephone : 36430 a 33 

Reference·: COI/15/3460 

Monsieur, 

Date le 3 decembre 1971. 

Le CAFRAD est reconnu d 1apres le droit international ccmme 

"un ins ti tut, africah1 regi.onal". Notre scuhai t est d' etablir 'des liens 

pcsi tifs avec tout es les Organisations don t l' obj ectif est de promouvoir 

le developpement de l'Afrique. 

Par consequent et conformement aux decisions' du .Comi te exeoutif 

du CAFRAD ,en date du 30 no,rembre. 197 t, je vous ecris pour ,vous demander 

d'accorder le statut d'observateur aupres de votre Organisation a notre 

Centre. 

Compte t'enu des a'?ti vi tes du CAFRAD qui sent !)SSentiellement 

consacrees a la recherohe et a la formation des cad.res dans le domain.e de 
' la gestion economi'que., nous postulons le statut d 1 observa·teur categorie 

"1 11 ail.pres du Conseil eoonomique et social de 1 1 OUA, 

Vous trouverez oi-joint les documents suivants 

- line oopie. de la Convention des Fondateurs du ·CAFRAD, 

18 deoembre 1967 ; 

- la lists de nos Etats membres 

A. Monsieur le Seoretaire general 

de l' Organisation de 1 1 Unite Afrioaine 

B.P .• 3243 

..ms - 4HB4 
_.;..-- ~- ' 

m'HIDPIE, 

• •. ; 



CM/ 446/Part .1 
page 2 

une copie du Protocole d 1 aocord sur le siege conclu entre 

le Centre et le Gouvernemen-G Royal marocain ; 

un memorandum sur les activites et les projets du CAFRAD. 

Je serais tres heureux de vous communiquer toute documentation 

supplementaire que vous jugerez uhle pour appuyer notre demaride. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes respectueux hommages. 

J.E. KARIUKI, 

Di.recteur general , 



CENTRE AFRICAIN DE FORMATION 
ET .DE RECHERCHE JlDMINISTR_,~r l '.'3S 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

fil.STORIQUE 

GM/ 446/Part 1 

ANNEXE I 

Le Centre Africain de Formation et de. Recherche Adminis·
tratives pour le Developpement (CAFRAD), fut cree grac'e a 
l'initiative du Gouvernement Marocain soutenue a la Conference 
Generale de l'UNESCO par dix Etats africains representant les 
principales regions du continent , Sen statut juridique resul
te d 'un Accord singe le 13 mai 1964 par 1 1 UNESCO et ·1e Roya.rune 
du. Maree. Ce fut la premiere reunion du Conseil d I Administra-· 
tion, tenue en juillet 1965, qui definit la tD.che du CAFRllD, 
ainsi que ses objectifs et la structure generale de son orga-
nisation. En decembre 1967 un Accord Permanent Multilateral 
fut signe par onze Etats membres, 

Juridiquement parl::mt, le Centre est. une "institution 
regionale africaine" reconnue par le Droit International et 
permettant l'adhesion de tous lef! Etats africains. Son siege 
se situe a Tanger, Illaroc. Il prete ses services a l'ensemble 
des Etats africains, qu'il s'agisse d'Etats membres ou non 
membres. 

Deja en septembre 1971 le nombre d'Etats qui avaient 
adhere au C.il.FRliD etai t de seize, a savoir : Mares, Algerie, 
Tunisie, Mauritanie, Libye, RAE, Soudan, Seneg::il, Cote d'Ivoi~, 
Cameroun, Zambie, Republique Centrafricaine, Somalie, Togo, 
Ghana et Kenya. En juin 1971 le CAFRAD devint un des projets 
du Fonds Special ~e l'ONU, 

Les fonctions du CAFRAD, telles qu'elles furent definies 
par l'Accord de 1967, soht l.es suivantes • • 

Q "'./o •" 
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- Entreprendre, promouvoir et coordonner des 1:3tudes 
et recherches de caractere comparatif sur les problemes 
administratif::, lies au developpement economique et 
social en Afrique; 

Organiser des reunions scientifiques ainsi que des 
Cycles d I etudes et d.eS SeSSiOnS de pGrfectiOnnGment 
a l'intention des caclrea sup6rieurs des secteurs publics 
et prives des pnys africdins qui jouent un re1e signi
ficatif dans le developpement; 

Rassembler, analyser, et diffuser toute documentation 
port ant sur la structure' l' org2nisation et le.s methodes 
administratives des differents pays africains; 

Proceder a des publications appropriees; 

Consti tuer une structure d' ac.cueil et un organe de 
liaison scientifique ouverts'notamment aux institutions 
et ecolcrn d'adm,inistration, aux universites. et, plus 

'g6neralement' a tqus les organismes dont les activi tes. 
se rapportent aux domaines qui sont de sa competence. 

L'evolution recente de la situation, ainsi que les besoins 
exprimes par les gouvernements africains, exigent que le 
CAFR.AD entreprenne un progranL'lle dymj.mique destine a organiser a 
Tanger et a travers 1 1 Afrique des cours de formation de courte 
duree a 1 1echelon superieur, ainsi que des seminaires pour le 
perfectionhement de hauts fonctionnaires et professeurs en 
administration pour le doveloppement, tout en etendant ses·acti
vi tes de recherche, de docum~ntation et de publication's d.:ins le 
but d'appuyer et de completer les travaux des instituts natio
naux d'administration publique • 

. 
En juin 1971 un projet appuye par le Fonds Specinl du 

PNUD fut'approuve en faveu:r du CAFRAD. Ce Fonds Special a pour 
but d'accroitre ls capacite du OAFRl\D de contribuer a la sclu
tion des problemes pratiques des gouvernements africains en 
organisant la formation, la recherche et la documentation en 
conformite avec les besoins et les desirs cle ces derniers. Or, 
le OAFRAD a prevu, en consultation avec des gouvernemonts afri
cains, ·un programme pour les annees 1971-74 qui sera· centre 
surtout sur le ~robleme de la gestion des activites du_ secteur 
public, Il s'agit, en effet, d'un Pl}gle d'attaque inter-disci
plinaire et innovateur face aux probleme.s de l' integration des , 
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ressources, de. la technologie et, des programmes d' action en 
vue d'aboutir a un developpement e?onomiq_ue et social rapide, 
Le CAFRAD, en presentant ses programmes, espere collaborer, 

.. aux niveaux regional, sous-regional et national, avec d 1 au
tres organismes et institutions interesses, notamment f?Vec 

les instituts nationaux de formation. 

Selon 1 1 Accord du CAFRAD le Conscil d '.Ac1ministration est 
compose de l'ensemble des Etats membres, Le cc:s .:lclleant, des 
organismes et institutions qui soutiennent ees travaux sont 
representes aux reunions de ce Conseil d'Administrat.ion, 

Introduction Des le debu·t de l 'annee 1972 le CAFRAD esp ere 
disposer d'un minimum de fonds lui permettant de mettre en 
oeuvre un programme de travail c ::mpl3 t. D' autre part, il 
espere q_ue ces fonds pourront etre augmentes ·par ·divers moyens, 
y ·compris des allocGtions ·ct d 1 autres formes d 1 assistance ema·-· 
nant de ,gouvernements, ainsi q_u.e d 1 organismes et institutions 
internctionaux, 

En attendant, le CAPRAD a entame les travaux preliminaircs 
necessaires au lancement du programme principal, c·e q_ui impliq_ue 
le recrutement d 1 un person."lel additiormel, la preparation de 
materiaux d 'enseignement et 1 1 organisation c1e colloq_ues d' ex-· 
perts en vue d'etudier les differentes phases du programme.· 

Si nous esperons quo 
fagon a permettre ' grees de 

toutes nos activites seront inte-
8. chaque partie de soutenir et 

' appuyer la croissance de l' autre, il convient pourtant, -pour 
s'exprimer avec clarte, 
constituent l'ensemble, 

• 
d 1 ident.ifier les di verses parties q_ui 

Il importe de souligncr le fait q_ue le programme annonce 
par le CAFR.Ail ne se deroulera pas uniq_uement a Tanger, mais 
egalement aux niveai.i.x sous-regional et national, et ce en col·
laboration avec des insti.tuts a travers l'Afri.q_ue, ainsi 
q_u' avec des organisatio11s, ~.nsti tutions et fondations interna·· 
tionales. 
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(1) Programme de._Perfectionnement. On prevoit que·deux grands 
seminarres pour le perfectionnemeht des personnels, se derou
leront a Tanger suivis d' activites .analogues au niveau sous-· 
regional ou nati;onal selon. le desir des Etats mcmbres. Il 
s'o.git de . . 

(a) Reunions annuelles pour la formation des formateurs; 
' 

(b) Programmes'nnnuels de perfectionnement des cadres afin 
d' accroitre la competence. des administrateurs superieurs.' 

Il incombera au. CAFR.AD d'organiser un programme de sou
tien afin que les activi tes preci tees soieht reellement couron,.,, 
nees de succes, Ce programme consistera a • • 

(a) .Produire <l.u materiel pedagogique et o.utre; 
(b) Collnborer avec les organismes et institutions qui s'in·· 

teressent au developpement des techniques d'evaluation 
destinees a etre utilisees par les ENA, les IPA et le 
CAFR.AD; 

(c) Cooperer avec la Division d'Administration. Publique de 
l'ONU, avec l'UNESCO et avec la CEA, ainsi qu'avec d'au
tres institutions, en vue de definir les besoins en per
fectionnement des hauts f.onc tionnaires et de chercher les 

' 
moyens de subvenir a leurs biasoins au plus haut niveau. 

(2) Recherche, Documentation•, Publications, Consultation 

Les activites suivantes sercint deployees a 1 10.ppui tant 
de la PARTIE A sus~entionnee que de la PA..B.TIE B mentionnee 
ci-apres. Elles contribueront egalement d'une fagon signifi
cative a 1 1accroissement de la competence et de l'efficacite 
des ENA et des IPA a l'echelon national, il s 1agit de 

•"•o/•o• 

• • 
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Organiser un programme de recherche revise, fonde sur 
les besoins exprimes clans les PARTIES A et B; 

Encourager des echanges de recherches et la collabo-
ration ehtre institutions; • 

Elaborer des etudes de cas, des etudes comparatives, 
des materiaux d'enseignement et aider les ENA et IPA 
a accomplir cett~ tnche; 

Rediger les publications du CAFRAD (Cahiers, notices 
analytiques, monographies etc •• ); 

Constituer un centre de diffusion d'informations duns 
le domaine de l'administration pour le developpement a 
l' intention des ENA et des IPA, ainsi que des g·ouver
nements et institutions africains~ 

Preter son appui aux Africains charges de recherches 
' 

administratives avancees; 

~ Faciliter les communications inter-africaines en or
ganisant des reunions et en redigeaht des publications 
bilingues; 

Mettre des consultants a.la disposition des organisa
teurs de programmes sous-regionc>.c: .. et nationaux en 
vue de favoriser la croisss.nce ·a 1 1 echelon local, 

PARTIE B • 

Programmes de perfectionnement bases sur des themes selection
.nes et pretant des services ad-hoc aux instituts de formation 
et aux gouvernements africains sur demande, 

Les trois themes suivants ont ete definis pour la 
periode 1971-74 a savoir :. 

Fin 1971-72 : 11 Problemes du developpement des ressources 
humaines dans le secteur public des pays africains 11 • 

. . . / ... 
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1972-73 : "Problemes de. la.· gestion rurale et urba.ine 
en Afr iq ue. 11 

1973-74 : "Problemes majeurs de la gestion en ce qui 
concerne lei developpement et l'exploitation des ressource$ 
naturell.es ·et de la diffusion des techniques en vue du 
developpement africain. 11 

Chaque theme sera inaugure·1ors d'une reunion p~eniere 
tenue a Tanger, suivie d'une serie de reunions plus specialisees 
a Tanger et ailleurs en .Afrique. 

En l)lus des taches preci tees, le C.AFRAD devra entrepren-
dre, sur une base ad-hoc, des activi tes d.e formation e.t de con
sultation selon les besoins des·gouvernements africains. 
Autrement di t, le CAFRAD doit consti tuer un organis1ae assez 
soupl~ pour repondre rapidement aux exigences. 

Sources et ]'ondements du Programme 

Le programme prevu ci-iiessus est fonde (a) sur les 
objectifs du CAFRAD tels qu'ils ont ete definis dans 1 1 .Accord 
de 1967, (b) sur les r~commandations faites dans le rapport du 
(:lomi te ad-hoc de 1969, ( c) sur le.s. recommandations du Colloque 
des Ho.uts Responsables de'la Fonction Publique tenue en Avril 

. 1970 et ( d) sur le contenu du Projet de Programme de Travail 
elabore par le CAFRAD, qui eta.it lui-meme fonde sur (a), (b) 
et (c). Il est a remarquer que certains autres sujets, men
tionnes dans les rapports du Comite ad-hoc et. du Colloque, ne 
figurent pns dEU1s le present document, . tels que 'la question de 
la solution de problemes administratifs et de la ref orme admi
nistrative, ainei que la necessite de former w: personnel 
africain destine a.. collaborer avec des organisme~ sous-regio-· 
naux et internationaux, mais ceci est du au fait que le CAFRAD 
ne peut organiser qu'un certain nombre d'activites a la fois. 
Au cas ou les besoins variables des gouvernements indiqueraient 
que le' CAFRAD devrait modifier ses priorites au cours des 
trois nnnees a venir nous esperons alors quc les modifications 
qui s 1 imposent SE)ront ·introdui tes, 

.· .. / ... 
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LE PROGR.Ai\'lliiE DE TRAVAIL .1971/72 

Les activites concretes suivantes sont prevues pour 

1 1 annee 1971/72 : 

1) Decembre/Janvier 

a) Coll::J.;_lle d'experts et cle praticiens pour mettre au 
point le Programme de Perfectionnement des cadres du C.AFRAD; 

b) Colloque devant jeter les bases d 1une conference 
sur le theme 11 Problemes du developpement et de la gestion des 
rE)ssources humaines dans le secteur public des pays a.:fricains". 

2) Pendant toute la periode 

a) Elaboration de monographies par pays (deja en voie 
de realisation) relatives au tlleme 11.Problemes de la gestion du 
developpement rural et urbain en Afrique 11 • 

b) Preparation de mnteriaux d'enseignement afferents 
a la "Formation de formatours 11 (francophone) et a 1 1 organisation 
de nombreux cours de formntion conjointement avec les ENA, 

3) l\l[ai/Juin 1972 : 

Conference sur "les problemes de la reforme administra
tive en vue du developpement local", 

4) Juillet 1972 : 

Premier seminaire de perfectionnement des cadres •. 

5) Ao-0.t 1972 : 

a) Seminaire sur le theme de "Problemes du Developpe-· 
ment des Ressources Humaines et de la Gestion du Secteur Public 

Africain. 11 

6) Septembre/Octobre 1972 : 

a) De"l.lXieme cours de fo~mat.ion .(anglophone) portant 

sur 11 1 1.enseignement de l'Administration·Publique en Afrique." 

• • ./e • • 
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7) Novembre/decembre 1972 : 
' 
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a) Premier cours portant sur le theme "Problemes de la 

gestion du developpement rural et urbain en Afrique"; , 

b) Deuxieme Seminaire de Perfectionnement des Cadres. 

8) Dec.embre 1972/Janvier 1973 : 

a) Seminaire des_ directeurs africains des ENA et des IPA.· 

9) .1u c·ursde l'annee 1972: 

La mise en marche d'un programme d'Etudes Juridiques. 

10) .Pendant l' ensemble de la periods ~ 

a) Etablir un repertoire des experts en administration pour 

le developpement qui peuvent etre, au besoin, enibauchos 

par le C.F.R~A.D, comme consultants dans le cadre des 

programm~s de cet organisme. 

11) Debut de l'annee 1972 

.Missions : 

Il. est prev:u que les ex1Jert.s du CAFRAD parcoureront sys

tematiquement le continent africain en eff ectuant une serie de 

missions dont les objectifs seront les suivants : 

a) Promouvoir les etudes amorcees par le C./lFR"ID en .ce qui 

conc.erne le projet de programme de travail 1971/74, deJa approu

ve par_ le Conseil d I .Administration, au moyen d I exposes des dif:·

ferentes phases deS Operati OnS fai ts personnellement a d I GVen-· 

tuels collaborateurs lors des visites effectuees aux IPA, 
aux ENA et aux mihisteres intere.sses; 

l:i) Reprerer toutes sources d 1 informa-t;ions et pr,endre des 

contacts personnels dans ces milieux, _D' autre part, il convient 

de sollici ter la collaboration a: long terme de personri.es travail-· 

lant dans ces milieux, en leur faisant conna1tre Ie profit 

qu 1.ils peuvent tirer d 'un reseau pan-africain de communications 

dans le domains -de la documentation, et s:urtout le role que 

peut jouer le CAFRAD comme centre de diffusion. 

0 ••• ;. I G 
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c) Familiariser le personnel du CAFRAD avec. les problemes 
administratifs africains, tels qu'ils sont reellement 
envisaggs par les specialistes et tels qu'ils sont 
eprouves par les administrateurs travaillant sur pla-, 
ce, en vue d. 1'accrol.tre 
rediger des etudes qui 
et non pas theoriques, 

la capo.cite du personnel a 
ont trait.aux problemes l'eels, 
' i 
du,developpement en Afrique. 

dans 
On prevoit que ces missions seront effectuees/les meil-

leurs delais, a condition q,ue le's fonds nec.essaires soient 
disponibles. A titre provisoire 'on a propose les groupements 
suivants : 

Senegal et Mauritanie; 

Cameroun, Sierra Leone, Gambie, Liheria; 
Otiganda, Burundi, Rwanda, Congo-Kinshasa; 
Congo-Brazzaville, Gabon, Guinee _Equatoriale, Cameroun et 
Tchad; 
Togo, Dahomey, Cote d'Ivoire, Haute Volta; 
Botswo.na, Lesotho, Malawi, Tanzanie, Soudan; 
Sierra Leone, Guinee, Mali, Niger. 

Il est a remarquer q:ue les pays qui ne fugurent pas dans 
la lists precitee ont ete visites ou seront visites incessam
ment. 

12) Pendant l'ensemble de la periode : 
Centre de diffusion d 1informations : 

Les missions precitees devraient creer un important 
afflux de documents au C.AFRAD, ce qui permettrait a son 
Centre de Documentation de prendre son essor comme centre de 
diffusion africain dans le domaine de 1 1 administration pour 
le developpement. 



ETATS IilEMBRES DU CAFRAD 

~_4u premier Decembre 1971) 

IliAROC 
ALGERIE 
TUNISIE 

MAURITANIE 

LI BYE 

REP.ARABE D'EGYPTE 
SOUDAN 
SENEGAL 
COTE D'IVOIRE 
CAii!EROUN 

Z.AiviBIE 
REP. CENTRAFRICAINE 
sor-'ALIE 
TOGO 
GHANA 
KENYA 
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. .ANNExE III 

ACCORD DE SIEGE'ENTRE LE CENTRE AFRICAIN 
. . ' 
I 

DE FORMATION ET DE RECHERCHE ADMINIST,EATIVES POUR 
' LE DEVELOPPEMENT ( C. A. F. R. :A. D, ) A T ANGER ET LE 

ROY AUME DU I>L'l.ROC 
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Le Centre .Africain de Formation et de Recherche Administra
tives pour lo Developpement (ci-apres denomme" le Centre") 
et le' Gouvornoment du Royaume du illaroc (ci-apres denomme " le 
Gouvernement"), 

Vu l 'initiative de SA MAJESTE LE ROI DU IvliiROC tend,aiit a 
creer un Centre Africain de Formation et'de Recherche '.Administra
tives pour le Developpement, dont le siege serait a Tanger. 

' 

Oonsiderant l'.Accord provisoire conclu le 13 Mai 1964 
entre .le fl.o'uve.-neme.trj; marocain et 1 1 UNESCO, ainsi qui!! la conven-

. J • -

tion relative a l'et,Aolissement du C.AFR.AD.a To.nger, signee.le 
18 De1;embre J.967 t par onze Eta ts Africains, et qt~2. stipule dans 

-son· article X que le Centre j oui t · sur le terri toire de chacun des 
Etats Parties de la oapacite juridique qui lui est necessaire 
pour i?Xorcer ses f·onctions et atteindre ses buts. 

Desireux de ooncluro un accord ~n vue d'appliquer l'article 
X de la Convent.ion sus-mentionnee et de completer, autant que . , 
de besoin, la Convention sur Ies privileges et les immunites des 
Nntions-Unies a laquelle le Gouvernement du Royaume du Maroc a 
adhere le 18 Mars 1957. 

Ont designs comme leurs representants a cett~ fin : 

Le Centre Afric1in de Formation et de Recherche Adlninistra-
' tives pour le Developpement . • 

Le Gouvernement du Royaume du Maree • • 

Lesquels sont convenus des dispositions suivantes • • 

. . . /~ .. 
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.ARTICLE I - DEFINITION 

Section I. 

Aux fins du present Accord ·: 
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a) le terme "siege" designera tous les terrains, batiments; 
dependances et installations occupes par le Centre. 

b) le terme "la Convention" designera la Convention rela
tive a la. creation d 1ub Centre il.fricain de Formation et 
de Recherche Administratives pour le Developpement signee 
le 18 Decembre 1967 a Tanger, 

c) le terme "Directeur" designer.a le Directeur du Centre 
' 

d) l'expression "Convention generale" designera la Conven-'
tion sur les privileges et les inununites des Nations
Unies approuvee par 1 1 Asseniblee Generale ·des l'lations
Unies le 13 Fevrier 1946 et a laquelle le Gouvernement 
du RoyaU!l}e du Maroa a adhere le .18 Mars 1957 • 

.ARTICLE II - CAPACITE JURIDIQUE ET Il\lMUNITES 

Section 2. 

Con'formement a l'article X de ·la Convention, le Gouvernement 
reconnait la personnalite juridique du Centre et la capacite : 

a) de contracter, 
b) d 1 acquerir .des bi ens inuno]:iiliers et mobiliers. 
c) d'ester. 
d) de jouir des privileges et inununites stipules dans 

la Convention Genera.le, 

.. . ( ... 



ARTICLE III - CONTROLE ET PROTECTION.DU SIEGE 

Section 3, 
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• . ,, 

Le siege · sera inviolable et. sera sous le control"' ot 
1 1 autori:te du Directeur du Centre, ou de son representF1nt. 

a) 1es agents et f onctionnaires du Gouvernement, ne rov.r
ront penetrer au siege pour exerce:r: leurs fonc·~ions 
offi!Jielles qu 1 avec le consentement ou sur la demande 
du Directeur, 

b I le Centre emp13chera que le siege .ne serve de refuge· a 
des pe:rso.n.nes tendant d'echapper a une arrestation or
donnee en executi'on d'une loi du Gouvernement OU reclaruees 
par le Gouvernement pour etre extratlees OU cherchant a se 
~ouetraire a la ~otification d'un acte de procedure. 

Secjiion 5, 

a) Le Gouvernement veillera a ce que les autori·i;es competen
tes prennent les mesures appropriees afin d'eviter quo 
la tranquillite du siege ne soit troub~ee par les grou
pes de personnes entres sur les lieux sans autorisetion, 
ou par des desortlres dans le voisinage immediat du siege. 
A cette fin, il fElra assurer, aux abords du siege, toute 
protection .de police necessaire, 

b) ;1 la demande du Directeur, le Gouvernement veillera au 
maintien de l'ordre du siege et fera expulser·, selon les 
instructions du Directeur, toute personne dont celui-ci 

jugerait la presence indesirable. 

ART::::OLE IV - ACCES DU SIEGE 

Section 6. 

a)· le Gou-vernement ne percevra pas de frais de visa et 

... / ... 
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ne mettra auouh obata.cl.e aux deplacements a destina
tion ou en provenance du siege. 

i) Des fonotionnaires du Centre et des membres de leur 
{amille, 

ii) Des personnes, autres que les fonctionnLires du Cehtre, 
qui accompliront des missions pour le Centre, ainsi que 
de leur conjoint, 

iii) Des representants des Gouve'rnenwnts assistant a d;;s 
reunions arganisees par le Centre ainsi· que toutes 
autres personnes invitees par le Centre. 

iv) Des representants de tous organes d'information que le 
Centre aura decide d'agreer apres consultations avec 
le Gouvernement. 

b) le Directeur communiquera au Gouvernement, a titre d 1in
formation1 les noms des personnes visees aux alin8as 
i) ii) iii) et iv) ci-dessus, 

c) la presente section ne s'applique pas aux cas d 1inter
ruption generale des transports et ne doit pas faire 
obstacle a l'application de la loi. 

d). la presente section· ne dispense pas de l'obligation de 
produire des preuves satisfaisantes pour etablir que les 
pers.onnes ipvoquant les droi ts qui y sont enonces Q.'f)l'")~c,. 

tiennent bien aux categories enumerees a l'nlinea a). 

i\RTICLE V - REPRESENTANTS·DES GOUVERNEi;iENTS 

Section 7, 

Les representants des Gouvernements qui participent aux 
travaux du Centre ou a toute conference convoquee au siege du 
Centre jouiront sur le territoire du Royaume du Maroc, durant 

,· 

l'exercice de leurs missions et au cours de leur voyage a 

... ; .... 
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destination ou en provenance du siege du Centre, des privileges 
et immunites accordes aux agents diplomatiques de rang equiva;
lent. 

ARTICLE VI - FONCTIONNAIRES DU CENTRE 

Section 8. 

Les fonctionnaires du Centre jouiront sur le territoire 
du Maroc des privileges et mununi tes suivants : 

a) Immunites de juridiction pour les actes accompiis par 
eux en leur qualite officielle (y compris leurs paroles 
et ecrits) et dans les limites de leurs attributions, 
l'imrnunite relative a ces actes continuera a leur etre 
accordee meme apres qu' ils auront, cesse d'etre fonction
naires du Centre, 

b) Immunite de saisie de.leurs bagages personnelsou de 
officiels. 

\. 
c) Immunite d'arrestation perspnpelle ou de detention. 

··-" 
d) Exoneration de tout impet sur les traitements et 

emoluments verses par le Centre, 

e) Exemption de toute obligation relative au service 
national. 

f) Exemptio,n, pour eux-mi'lmes, les membre.s de leurs familles 
d·e toutes mesures restrictives relatives a l'immigration 
et de toutes formalites d'enregistrement des strangers. 

g) · Memes fa9ili tes de change que celles qui sont accxrde.es 
aux fonctionnaires des autres agences internationales 
au Maroc. 

h) Facilites de rapatriement pour eux-memes, les membres 
de leurs famill.es similaires a celles o.ccordees au:·. 
agents.diplomatiques. 

. .... / ... 
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-. 
i) Droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs 

effets porson_11els dans un delai de 12 mois a compter 
de_ la dat.e ou ils auront re joint l.eur poste au Maro.c. 

j) Droi t d I importer en frclnchisc t'emporairc leur vehicule 

'Eiutomobile. 

Section 9, 

Les Fonctiolli"laires etrangers du Centre travaillant au 
siege seront mu.nis d'une carte d'Identite speciale attcstant leur 
qualite de fonctionnaires. 

' 
Section 10. 

a) Le Gouverncment accordera au Diredteur et a ceux de ses 
cdllaborateurs immediats dont le Centre et. le Ministere . . 
des Affaires Etrangeres seron;t convenus les privileges et 
immunites reconnus aux agents diplomatiques. 

b) A cette fin,_ le Ministere.des Affaires Etrangeres assi
milera le Directeur et les fonctionnaires vises a 
l 'alinea a, ci-dessus aux categories diplomatiques appro·
priees et il beneficieront des exonerations douanieres 
accordees aux membres des dites categories au Maroc. 

Section 11. 

Les privileges et immunites reconnus dans le present article· 
seront accordes dans l'interet du Centre et non a l'avantage per
sonnel des interesses, Le Directr,ur du Centre levera l'immunite 
t'ie tout fonctionnaire dans tous les cas ou, .en accord avec le . ' 
Gouvernement marocuin1 il lui apparal:tra que cette immuni te · 
entraverait l\action de la justice ct peut etre levee sans porter 
prejudice aux interEits du Centre. 

Section 12, 

Le Centre collaborera, en tout temps, avoc les aut:Orites 
i:iarocaines competentes afin d 'evi ter tou.:!i, abus- auquel pourraient 
dormer lieu les privileges, immunites et·.facilites accor-des 
en vertu du present article. 

. ._./ ... 
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Section 13. 
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Le Gouvernement veillera a ce que le siege soit dote dans 
des conditions equitables des services publics necessaires, Dans 
le cas ou des circonstances de force majeure entraineraient une 
interruption totale ou partielle de ces ·services, le Centre 
jouira des memes priorites accordees aux autres organisations 

internationales au Maroc • 

.ARTICLE VII - COMl'1IUNICATIONS ET TRANSPORTS 

Section 14. 

Le Centre jouira, pour ses communications officiellez 
d'un traitement egal a celui que le Gouvernement accorde a toute 
autre organisation internationale., ou aux missions diplomatiques 
etrangeres au n'Iaroc. 

Section 15, 

La correspondance et les communica:tions officielles du 
Centre ne pourront etre censurees. 

Section 16. 

Le Centre aura le droit d'utiliser, pour ses besoins 
officiels, les moyens de transport du Gouvernement aux memes 
tarifs et dans les memes conditions que les missions. diplomatiques 
permanent es, 

.ARTICLE VIII - ENTRETIEN DU SIEGE 

Section 17. 

Le Centre delivrera des lais.sez-passer permettant aux 
agents dfunent autorises du Gouvernement, de ses services ou de 
ses Slbdivisions, de penetrer au siege pour y inspecter, reparer, 
entretenir, COnstr.uire OU reamenager les installation d 1 eau 1 

d 1 electrici te, de telephone 1 etc••., les 0.J1i'' U tes, Canalisationi::i 
et egouts. 

. •... /· ... 
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. ARTICLE IX - INTERPRETATION ET APPLICATION ===""'--=- - --... ,. 
Section'l8, 

Le present Accord sera interprete compte tenu de son ob.jet 

essentiel qui e.st , de permettre au Centre d 'e::>ee:t?cer pl,einement 

et efficacement 3es fonctions et d'atteindre ses objectifs. 

' 
ARTICLE X - 11§..GL~ll/lENT DES DIFFEREN'.DS 

Section 19. 

Tout diff erend entre le Gouvernement et le Centre. au 

suj et· de 1 'interpretation ou de l· 'app:j..ication du present Accord 

ou de 'tout accord additionnel. sera, s'il n'est 'pas regle par 

voie de negociat.ions OU ]?!'Ir tout autre lllode de reglement agree par 

les parties, sou.mis aux fins de reglement definitif a ,un tri

.bunal compose de trois arbi tres, dont l 'un sera designs par le 

Directeur du Centre, un autre par le Gouvernement et le troi

xieme par les parties ou, a defau.t d' accord entre elles sur ce 

choix, pc.::r- le President df? la Cour Internationale de justice, 

ARTICLE XI - DISPOSITIONS GENERllLES 

Section 20, 

) 1 ' t d t ·'t ' . ' ' l d ' d d a e p1·esen accor · peu e re revise a a eman e e 

l' une ou l' aut;;·e des deux p<j.rties. 

b) sauf en ce qui ooncerne les clauses qui peuvent 

s'appliqy.er en cas de cessation normale des activites 

du Ceil.tre m maroc, le present Accord .cessera ses effets 

douze mo5 S apreS J.a date a, laquelle 1 1.une des parties CU:'?. 

notifie par ecrit a l'autre partie sa decision de la 

denoncer,. 

Section _;rr. 
Le presenj!, }\ccord en:trera en v.igueur a la date a,J.aquelle 

le Gouvernement .b.otifiera au Centre s.on approbation .de l' Accord .. 

. Fait a Rabat en deux .exempla.ires originaux le 17 Juillet 

1970. 

Pour le Centre Af'ricain de Formation 
et de Recherche .Administratives 
pour le Developpement. 

' 

Joseph Elijah K.AR11UKI 

Pour le Gouv.;xnement 
du Royaume du !l'laroc 

Mohamed BENNANI SMIRES 



CONVENT.ION 
' . 

RELATIVE A L'E1'ABL!SSEMENT 

D' UN CENTRE D'.E FORMATION ET DE 

RECHERCHE ADMINISTRATIVES 

PO'._ Ll LE DEVELOPPEMENT 

C, A. F, R. A.D. 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 
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Vu l'initiative de Sa Majeste le Roi, du Maroo t·endant a 
creer un Institut de Formation et de Recherche Administratives 

Africaines, 

Vu la resolution presentee par le GouverRment marocain, 

appuyee par .neuf pays africains ( Algerie, Cameroun, Gabon, Gu:Lne(;:, 

Mali, .R.A.E,, Sen8gal, Soudan, Tunisie) et adoptee p l.'unanimit8 

par la 12eme Session de la Conference Generale de l'Organisation 

des Nations Unies pour l'Eduoation, la Science et la Culture, 

autorisant 1 1Unesc:o a preter s.on concours a l'etablissement a 
~anger d 'un Centre ilfricain de Formation et de Recherche Admi

nistrati ves pour 1e Developpem'ent, 

Vu l'accorC: .i.ntervenu le 13 mai, 1964 entre le Gouverne

ment marocain et 1 1Unesco, Considerant que le CAFRAD a poµr 

mission de contrib1.:1er a l'etude (et a la solution) de.s problemes 

administratifs lies au developpement economique. et social de 

1 1 Afrique, 

Considerant en effet que les Etats africains reconnaissen-G 

la necessi t6 d 1 adapter leurs structures administratives. tant aux 

exigences du ~eveloppement qu'aux besoins particuliers qui peu

vent iesulter.de leur recente accession a l'independance, 

·Convaincues que la consolidation d '.un centre regional 

correspondant a cos obje,ctifs . est suoceptible de ccntribuer: de 

manie:i;-e essentielle !3. promcuvoir la cooperation scientifique 

africaine, 

"' .. /,,.' .. 



-2-

SONT CON\TENUES DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE I 

·Siege 
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LE CAFRAD est une institution regionale africaine dont 
le siege est fixe a Tanger, au l\llaroc. 

ARTICLE II 

Adhesion. 

Sant r.ombres du CAFRAD les Etats qui deviennent parties 
au present accord .conformement aux articles V, parag:i:-aphe l · 
et ·XVI, ci-apres, 

iillTICLE III 

Fonctions' 

Les .fonctions du CAFRAD sont les suivantes . • 

1) entreprendre, promouvoir ct coordonner des e.tudes et recher
ches de caractere comparatif sur les problemes administratifs 
lies au developpement economique et social de l'Afrique; 

2) organiser des reunions scientifiques ainsi que des cycles 
d'etudes et des sessions de perfectionnement a 1 1intention des 
cadres superieurs de.s secteurs publics et prives des pays afri
cains qui jouent un role signif icatif dans le deveioppement; 

3) rassembler, analyser et diffuser toute documentation portant 
sur la structure, l'organisation et les methodes administratives 
des differents pays africains; 

4) proceder a des publications appropriees; 

5) constituer une structure d 1 accueil et un organs de liaison 
scientifique ouverts notamment aux institutions et ecoles d'admi
nistration, aux universites et, plus generalement, a tous les 
organismes dont les activites se rapportent aux domaines qui sont 
de sa competence. 
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ARTICLE IV 

L'Organisation du Centre 

L'or~anisation du Centre comprend 

1) Le Conseil d 1 Administ~ation, 

2) La Direction, et 

3) Le Conseil de Perfectionnement. 

ARTICLE V 

Le Conseil d'Administration 

. 
• 
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Le Conseil d'Administration comprend un representant 

de chacun des Etats membres ~ui participent aux activites du 

Centre 

• 0 ./ ••• 
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et contribuent a son financemcnt, choisi en raison de sa compe·· 
toncc dans lee matieros traitees par 'le Cen:tre, 

' Les Etats non-africains ct lee organisations interna-
tiona:les qui auront souscri t 1 1 engagement de fournir une contri
buti'on importante pour le fonctionncmcnt du· Centre, ainsi que 
los Etats africains non membres du CAFRAD, peuvent ~tre admis 
a se faire representer par un obscrvateur, 

2. Le Con.soil d'Administration a tousles pouvoirs neccs-
sa:ires pour assurer le fonctionncmcnt du Centre, fixer lee grandoG 
lignes de son progr8Jnn!e, etablir son budget, crecr ct maintenir 
6.es relations avec les autres organisations. Il fixc les regles 
administratives, lo reglement financier ct le statut 'du personnel 
a.u Centre, 

J. Le Conseil d'Administration elit son President ct deux 
Vice-Presidents pour une periode de deux annees consecutives, IlB 
sent reeligibles. 

4. Le Conseil d 1 Administration arretc son reglemcnt int~-
rieur. Sus·decisions sent prises a la majorite des membrcs pre
sents et votants, a l'exccption des decisions regies par lee 
dispositions dos articles VIII, XII et XIV, ci-dessous, En cas 
de partage des voix, cclle du President .o"'t preponderantc, 

5. Le Conscil d'Administration se. reunit en session ordi
nairo tous lea ans et pout se reunir en session extraordinairc 
a la demande do la r.,ajorite do see mombres OU. a la domande con
jointe du· President ct du Directour. 

6. ' Le Consoil d 1 Administration nom1rto lo Dirocteur du dentro, 
Il nomme egalcmcnt, sur proposition du Dirocteur, lo Directeur 
d'etudes et de recherches, lo Socretairc General ct le personnel 
scientifique. 

7, Dans 1 1intervallc des sessions, les charges d'etudes ct 
de recherches et les autres agents ayant des aeti vi te.s d' cnsei
gnement du de recherchc sont nommes'par le Directeur, le Presi
dent du Conseil 'd 1 AdministrGtio'n preaiablcment Consulte. De 
telles nominations ne peuvont etre fai tee que pour une annee; ' 
ollcs doi vent otre confirmees par le Conseil d' ildlilinistration au 
cours de sa plus proche i-eunion; elles pouvent alors etre pro
longs.es. 

' ... / ... 
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ARTICLE VI 
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LA DIRECTION 

1, Le Dirccteur du Centre est responsablr, de 1 1 execution 
des decisions et directives du Conseil d'Administration, de la 
presentation du budget, du reglement des affaires d 1 administra'-

' 
tion generale et do la mise en oeuvre du programme du Centre. 

Sous l'au:torite du Directeur, le Directeur d'etudes et 
de recherches est cnarge d. 1 assurer 1(3 fonctionnement dos ser-

1 

vices d'etudes et de recherches, Le Secretaire General est charge 
de l' execution de tout es les decisions .d' ordre administratif, 
conformement a1lX directives du Directeur. Le Directeur d'etudes 
et de recherches remplace le Directeur en cas de necessite. 

2, Le Direc'teur du Centre nomme 
vise a l'article v, paragraphs 6, et 
au budget du Centre, 

le personnel qui n'cst pas 
dent les postes sent prevus 

3, Le Directeur prepare en vue de leur approbation par le 
Conseil d I Administration les reglement.s administratifs et finan
ciers et .le statut du personnel du Centre. 

ARTICLE VII 

LE CONSEIL DE PERFECTIONNE11ENT 

' 1. Le Conseil de Perfectionnement comprend deux membres au 
moins et quatre au plus nommes par le Conseil d'Administration 
sur proposition du Directeur parmi les specialistes ne faisant 
pas partie du personnel du Centre ayant unc competence reconnue 
en matiere d 1administration publique en Afrique, Ils sont nommes 
pour une periode de quatrc ans une 
seulo fois renouvolable. Tous les deux ans il est precede au 
2:emplacemcnt de la moitie des membres ainsi designes •. 

. . . / .... 
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Lo Consoil do Porf octionnomont SC reunit unc fois 
par an sous la 11residcncc du Dircctour di.1. Centro, Lo Diroctour 
d I etUdOS .Ct do rocherei1CS ainsi qUO lOS autrCS mcmbros du 
personnel scientifiquc du Centro invites par lo Directeur 
participant a sos travaux. 

3, Le Conscil de Pcrfecticnnoraont delibero sur lo projct 
du programme si:Jiontifiquo du CAFJ;UID avant quo lo Dirocteur ne 
le soumetto. au Conseil· d'Administration. Il etudio los condi
tions d 1execution a.u programme ct les methodos de travail.a 
suivre ct d 1uno maniere generale, toutes autre mosuros propres 
a favorisor lo bon f onctionnomont sciontifique du Oil.FR.AD. 

I 

ARTICLE VIII 

Dispositions Financieres 

l, Independamment de la raise en oeuvre des procedures 
in.ternation_ales prevues par le programme des Nations Unies 
pour le Developpement, los ressources don.t dispose le C.AF:RAD 
sont consti tuee.s par les contributions annu.el;Les des Etats 
membres, doilt los montants sont fixes par le Conseil d 1Admi
nistration. 

2. Le Conseil d 1 Jldministration pout acceptor toutes au-
tres contributions, d"ns et legs provonant de gouvernoments, 
d 1institutions publiques ct privees ou de particuliers, 

3, Les modalites de paiement des contributions mentionneCJs 
au paragraphe 1 ci-dessus sont fixees par le protocole fina.nciL~~ 
annexe qui fai t partie integranto du present accord .• Touts 
modification do ce protocole doit etre approuvee par lo Conse:i.l 
d 1 ltdministration a, la majori te des doux-tiers de ses membros 
presents et voto.nts. 

ARTICLE IX 

Relations avec les Organisations 
Internationales Gouvernementales 

Le CAFRJiD conclura un accord de .cooperation a1Jproprie 
avec l 1Unesco et pourra conclure tout accor'd de cooperation 
avec les organisations internationales gouvernementales, _et 
notamment l' Organisation des N:;itions Unie.s, en vue de regler 

•• •l"• •• 
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les modalites d'une collaboration etroite et effective entre 

lui-meme et, ces organisations, particulierement en ce qui 
concerne l'aide a la recherche, l'echange de documentation et 

d 1 ihformation et, 1 1 OC'croi de facili tes re.ciproques. 

,ARTICLE X 
Capaci te Ju .. ·idique et Imm.unites 

1. Le CAFRilD j oui t, sur le terri to ire ·de chacun des 
Etats parties au present acc,ord, de la capaci te juridique qui 
lui est necessaire pour exercer ses, fonctions et atteindre ses 

buts. 

2. Le Gouvernement du Maroc accordera au CAFRilD les pri-

v:i,leges et immunites reconnus aux organismes internationaux 
de caractere, inter-gouvernemental, similaires a .ceux prevus 

par la Convention sur les privileges et immunites des insti.tu
tions specialisees adoptee par l'Assembll.ee generale des Nations. 

Unies le 21 nover;ibre 1947, ainsi que tous autres avantages 
octroyes par la legislation nationale a des organismes poursui
vant des fins culturelles, le :tout conformement aux termes de 

1 1 accord qui sera conclu a cet effet. entre le Gouvernement du 

Maroc et le CllFR.ID. 

liB.TICLE XI 

Retrait des Etats Membres 

1, Les parties au pres!!lnt accord peuvent le denoncer a 
tAut moment'apres l'expiration d 1un delai de cinq ans a compter 
de la date de son entree en v:igueur. 

2. Cette denonciation prend effet a la fin de 1 1 cxercice 
financier suivant celui au cours duc1uel le Directeur general 
de l'Unesco en a re9u notification. Ce dernier crmmuniquera la
dite notification a tousles Etats membres et au Directeur du 
C1lFRllD. 

~TOLE XII 

, J;mendemen ts 

.Apres expiration d'un delai de cinq ans a compter de 
la date de son entree en vigueur, .le present accord pourra etre 

amende par le Conseil d' ;'Id.ministration statuant a la maj ori te 
des deux tiers de ses membres presents et votants. 

' 

. •' ./ ... 
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Reserves 
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Les Etats ne pour.ront formuler de re·serves au present 

!iRT I CLE ilr:IV 

Dispositions finales 

1 9 Le present accord est ouvert a la-signature et a l'ac-
- ' 

, ceptation de tous les Etats membreS de l 'Unesco en <lfriqttel 

2. 
par : 

3. 

I 
Les Etats pourront devenir parties au present accord 

a) sa signature; 
b) sa signature .sous reserve d'une acceptation, suivie 

de l'acceptation; 
c) l'acceptation pure et simple, 

L' acceptation se fera par le deptt C!.e 1 1 !_•,.-' ~:..u:i.ent 

d 1 acceptation aupres du Directeur general de l 'Unesco .• 

4. a) le, present accord entrera en vigueur lorsquE? le 
Maroc et au moins, sept autres Etats seront devenus parties con-

' formement aux dispositions du paragraphe 2 du present article; 

b) a la date d'entree en vigueur du present accord; 
le pat.rimoine du Centre, cree par l' accord du 13 mai 1964 est 
transfere de plein droi t au C,CFR1ID. 

5. Le Directe·ur general .de l 'Unesco informera les Etats 
parties au present accord a.:i:nsi que 1 1 0rganisation des Nations 
Unies de la date de son entree en vigueur ai'nsi que des dates 
auxquelles d'autres Etats deviendront parties.a 1 1 accord. 

6, Conforl!lomeht a 1 1 article 102 de la Cb.arte des !i'ations 
Unies,le present accord sera enregistre au S~cretariat des 
Nation_s Unies, a la requete du Directeur General de l 'Unesco • 

. .. . I . . ~ 
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En foi de quoi, les representants soussignes, dll.ment 
autorises par leurs gouvernements respectifs ont sizne le 
present accord. 

Fait a Tanger, le 18 Decembre 1967, dans les langues 
anglaise, arabe et fran9aise, les trois textes faisant egale
ment foi, en un exemplaire unique qui sera depose dans les 
archives de l'Unesco et dont les copies certifiees conformes 
seront remises a taus les Eta ts cites a l 'article XIV ci-des
sus ainsi qu'a l'Organisation des Nations Unies. 
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PROTOCOLE FINANCIER 
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Ni veau lies contributions annuell.es au buclget du 

CilFR.AD 

NIVEAU 1. -

Burundi., Botswana, Cameroun, Repu'~lique Centrafricair1e 

Ooi;igo-Brazzaville' c'ote 'd I Ivoire' Dahomey' Ethi9pia, 

Gabon, Gambia, Guinee; Haute Volta, Kenya, Lesotho, 

Liberia, Libya, Madagascar, Malawi, 1/lali, Mauritan:ie, 
' 

Niger, Ruanda, ,Senegal, Sierra Leone, Somalia, Tan-

~ania, Togo, Tchad, Uganda, Znmbia. 

NIVEAJ] 1 1 25 

Congo-Kinshasa, Sudan, Tunisie 

NIVEAU l,57 

Ghana 

NIVEAU 2, 25 

ALGERIE 

NIVEAU 4 
NIGERIA 

NIVEl>U 5 , 25 

U. A. R. • 
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